
La fusion des écoles a été entérinée par
les élus

L’école élémentaire et l’école maternelle seront réunies dès la rentrée

de septembre en un seul groupe scolaire : l’école primaire Léon-Gautier.

Hommages

Lundi soir, le conseil municipal s’est réuni sous la présidence de Frédéric Loinard, le
maire. Une minute de silence a été respectée à la mémoire d’Hubert Faure, vétéran du
commando Kieffer décédé le 17 avril dernier et en hommage à la policière tuée à Ram-
bouillet, vendredi.

Fusion des écoles élémentaire et maternelle

Lyliane Renault, adjointe aux affaires scolaires, a rappelé l’historique du projet de fusion
des deux écoles proposé par la direction des services départementaux de l’Éducation
nationale (DSDEN), depuis plusieurs années.

« Après avoir réuni la commission scolaire, nous avons rencontré le directeur adjoint
de la DSDEN pour obtenir des garanties sur les contreparties apportées à la fusion,
explique l’adjointe au maire. Les deux conseils d’école, réunis respectivement les 16 et
18 mars, ont donné leur approbation. Mme Berthelot, inspectrice de l’Éducation natio-
nale, était présente pour répondre aux questions. »

Les parents d’élèves, qui étaient auparavant plutôt défavorables au regroupement, ont
été convaincus par sa pertinence dans un nouveau contexte.

«  L’équipe pédagogique a connu différents changements. L’ouverture d’une sixième
classe permettra d’avoir des effectifs réduits permettant de bonnes conditions d’ap-
prentissage pour les enfants. C’est intéressant d’avoir une continuité pédagogique sur
l’ensemble de la scolarité  », a�rme Marie Vernhes-Chazeau, conseillère et mère
d’élève.
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La période de pandémie a nécessité une coordination entre les deux écoles (élémen-
taire et maternelle) pour mettre en place le protocole sanitaire et a montré l’e�cacité de
la mutualisation des moyens.

La direction devrait être assurée par l’actuelle directrice de l’école maternelle, qui aura
deux jours de décharge. Pendant ces deux jours, elle sera remplacée par une ensei-
gnante déjà connue des enfants.

A l’unanimité, le conseil municipal a émis un avis favorable à la fusion des deux écoles.
La nouvelle entité portera le nom d’école primaire Léon-Gautier.

Mutualisation de la police municipale

Différentes conventions ont été renouvelées dont celle qui concerne la mutualisation de
la police municipale avec les communes d’Ouistreham et de Saint-Aubin-d’Arquenay.

« La convention stipule qu’un diagnostic de sécurité devait être communiqué à l’issue
des trois années. Nous n’en avons pas eu connaissance », remarque Patrick Bernard,
un conseiller.

Cependant, tout le monde s’accorde à dire que la nouvelle organisation donne satisfac-
tion. La convention a été renouvelée à l’unanimité.



Lyliane Renault, adjointe aux affaires scolaires, a piloté avec le maire et les enseignants le pro-
jet de fusion des deux écoles de la commune. Ouest-France


